
 

Le Code du travail établit «les règles du jeu»
en matière de relations du travail.

Ces règles du jeu sont fixées dans le seul but
de faciliter les négociations collectives.

Le secret de saines relations du travail se
résume à la compréhension des mécanismes
et à la bonne foi des parties.

4 Gouvernement du Québec
Ministère du Travail
et de la Main-d'oeuvre

Service des communications

Le gouvernement du Québec a tenu
à clarifier les règles du jeu et à les
expliquer.

Sans vouloir jouer sur les mots, nous vous
proposons unjeu, «les règles du jeu» qui
peut vous aider à comprendre les rouages
des relations du travail. Il ne s'agit pas du
Code du travail mais de divers scénarios
susceptibles de vous familiariser aveclui.
Ces scénarios font ressortir les points sail-
lants du Code du travail et vous indiquentle
chemin idéal, celui qui est pavé de bonne
foi, de connaissance et de compréhension.

Vous n'avez qu'à prendre un dé, quelques
jetons et vous serez alors prêts à jouer
selon «les règles du jeu». Tentez mainte-
nant de suivre le chemin idéal des bonnes
relations de travail, indiqué par les chiffres
rouges.

Pour connaître le détail des «règles du jeu»,
demandez les dépliants explicatifs du Code
du travail. En même temps, vous recevrez
un nouvel exemplaire du jeu. 
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Médiation du Conseil d'arbitrage lors de la .
Négociations rumpues L employeur Protection des biens de l'employeur La conventoncollective doi être tée par Vote surle contenu de la convention octation d'une première convention Devant le Conseil à arbitrageles parties
déclare un lock-oul Reculez a la case 58 L'employeur peut durant une grève ou un vote secret majoritaire des membres du collective collective. parviennent à s entendre sur le contenu de la Les pañiés.ne s'entendent pas, le Conseil

syndicat qui ont exercé leur droit de vote. Roulez le de: Le Conseil d'arbitrage tente de rapprocher conventioncollective qui est ensurte accepte d'arbitrage impose alors aux parties le contenu A

nécessares pour éviter la desbuction ou la Avancez la case 64 Pair: Acceptation de la conventioncollective. les parties. par les membres du syndicat Avancez à la d'une convention collective et metfin à la grève
détérioration grave de ses biens Meubles ou Avancez à la case 70. Roulezle dé: case 70 ou au lock-out Perdez 2 tours puis avancez à 1

Pair: Avancez à la case 66. la case 68. La sentence du Conseil d arbitrage he les

 

  
   

Impair: Rejet de la convention collective.
Reculez à la case 48.

«nmeubles

Impair: Avancez à la case 67. parties pour une durée d'au plus 2 anset a
‘effet d'une convention signee par les parties Sgnature de la convention collective
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Conciliation Jp o> \
Len nOgOOAbons Se tiennent = CL) qe 2

avec l'aide du Concihateur © = ppurant ta grove /|

L'esnployeur ot le syndicat sont Ry “> Roulezle dé: Vote de grève
tenus d'assister à loutes les réumons, CS ‘es anti-briseurs de grève <—, Pair: Lors de la négociation d'une première Le Code du travail exige que le syndicat
Convouuens pi Ve Concise Durantle lock-out (73 Lors d'une grève légale ou dun lock-out, convention collective. le ministère du Travail ; obtienne un mandat de grove parvote secrot collective X
Roulez le dé: Roulez le de: § l'employeur ne peut embaucher quiconque pour Protection de l'emploi t nommer un Conseil d'arbitrage. Avancezfà Avis de grève — majoritaire de Ses membres qui exercentleur Roulez le dé:
Pair: Les parties s untondent Avant ez à id Pair: Lors de la négociation dune premuere (5 ; remplir es fonctions des travailleurs en grève Alafin d 2 dun lock-out. l'employe : T° case 65 Le syndical qui déclare uncgrove legale dos droit de vole Ros on de | oc )
ogy or ances at convention collective, le ministere du Travail ou en lock-out. ain dune greve ou dun '0Ck-out. employe a Impair: Lors du renouvellement d'une en informer le ministère du Travail dans les Roulez le dé: air, Acceplation la convention collective
a t nommer un Conseil d arbirage Avance? a le droit de recouvrer son emploi de preference à nvention collective. le ministère du Travail 48 heures qui suivent Avancezà la case 55 ou : Avance; a ia case 70

Avis de lock-out toute autre personne peut tamer un conciliateur. Perdez 2 tours Pair: Les membres du syndical ont volé ountre impair: Rejot de la convention collective *
’ la grève. Avancez à la case 54. Reculez à la case 48

[}

  
impair: Les membres du syndicat ont voté pour
la grève. Avancez à la case 53.

 

Impaier: les parties ne s entendent pas,
Rexulez à la Case 41
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puis avancez a la case 60.

  

a case 65
Impeir: Lors du renouvellement d'une
conventioncollective, le ministere du Travail
peut nommer un conciliateur Perdez 2 tours.
puis avancez à la case 60

6 °c

  

  

Un ermployeur gut declare unlock-out doit
en nformer le ministere du Travail dans les
48 heures qui suivent Avancez a la case 59°        
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Droit de grève , Concgiliation volontaire
Le syndicat obtientle droit de grève 90 jours En tout temps pendant les négociations, le

 

     
  
  
  
   
   

  

     

 

Entente sur le contenu de la convention La convention collective doit être accoptéeAvis — vote de greve

   

  

    
   

 

      
      

 

   

   

 

  

   

  

  

  
  

   
   

    

   

  

 

Maintien des conditions de travail après avoir donné son avis de négociation. syndicat ou l'employeur peuvent demander au

/ Entre la date d'expiration dune convention ministore du Travail | interventiond JA à Le syndicat doit informer ses membres au collective par vote secret majotilare des membres du |
collective et | acquisiion du droit de greve et de concillateur qui convoqueles parties. Avancez moms 48 heures avantla tenue d'unvote de Les parties s entendent sur le contenu dela syndicat qui exercent leur dot de volo 4

Négociations lock-out. les conditions de travail ne peuvent ; la case 60. ; A greve Avancez à ki case 52 convention collective. Avance, aia case 50 Avancez la case51
Les négociations doivent se dérouler avec etre modifiees Droit au lock-out Intervention du ministère i

digence at bonne fol ’ L'employeur obtient le droit au lock-out 90 jours Le ministère du Travail nornme un concillateur of hebt,

5x après avou donne ayis de négociation qui convoqueles parties. Avancez à la case 60 LaSa, . - |
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États financiers -
. Aghaque année,le syndicat doit divulquer à ses : -— ° dog L‘employeurdoit retenir un montantfixé par le® »
membres ses états fmanciers . A “ à £3 syndicat sur les payes de tousles salariés

AAAAe ’ 3 représentés par le syndicat (unité de ~~

  

    

    
     

Résultat du vote  gociation) et les remettre mensuellement au
Accréditation accordée

 

     

  

     

 

  

  

 

Un salané congédié quicroit être mal £\
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représenté par son syndicat peut porter plainte syndicat accrédité. Élection des officiers

Avis de négociation au ministère du Travar Un employeur vend son entreprise. Le Code du Les dirigeants élus d'un syndicat accrédite es parties ontrespecté le Code du travail et Mons de 50% des salanés du groupe de |
L'employeur où le syndicat donne à l'autre Le syndicat doit accorder untrastement coal a travail Soige le nouvel employeur are ter le Le syndicat accredite est | unique porte-parole doivent l'être par scrutin secret. ont d'accord sur le groupe de salariés salanés de l'employeur ont voté en faveur de la
partie un avis de 8 jours Informant qu i est prét tous les salanes qu'il represente (unite de syndicatel la convention collective Spec du groupe de salaries qu d represente (unite de A eprésentés par le syndicat, l’accréditation est formation du syndicat. Retournez à la case 15

1 à négocier une convention cotlective. negociation). membres ou Non du syndicat : negociation) f AS accordée.
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Apres enquête| agent d'accreditation constate (¥5
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A Le syndicat a obtenu l'adhésion de plus M que le syndicat n’a pas obtenul'adhésion devesur les membres du nouveau de 0° des salariés del employeur qu'il veut BSS vote plus de 50%.des salanes quil veut reprèsenter Résultat du vote !
Intimidation Un commissaire du travail décide quels sont les représenter. dépose une requête en y vo ; syndicat ayant cependant obtenu l'adhésion Plus de 50". des Salas du groupe de salanes

Un employeur inturude ses salanes afin de les Congédiement Salariés qui peuventfaire partie du groupe Le syndicat n a pas obtenu l'adhesion de accréditation afin que l'agent d'accréditation la L'agent d'accreditation procède au vole par de plus de 35% dos salanes qu il veut de l'employeur se prononcent on faveur de la
Protection du salarié dissuader de devent membres du syndicat L'employeur congédie des salariés pour de salariés représentés par le syndicat. Perdez 35°. du groupe de salaries de | employeur qu lui accorde. scrutin secret. reprasenter. {agent d accroditaton proce formation du syndicat Avancer 3a case À I
Un cormiressaire du travail ordonne à Sanction Reculez à la case 3 activités syndicales. Reculez à la case 21. 2 tours. veut representer Reculez à la case 15 Roulez le dé: a 22 Roulezledé: à la case 30 alors au vote par scrutin secret Reculez a la

l'employeur de rontogres les salanos congedies 5 air: Avancez la case 32. 5 . “ASE €
pour actvites syndic Avancez à la case 24 Impair: Avancez a la case 29 impair: Avancez a la case 31 [BA 20 ey !
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L'enquête de | agent d'accréditation révèle que ec ’

les parties ( eur et syndicat) ontr é ° °
Menaces le Code du travail et qu elles sont d'accord sur Maintien des conditions de travail Accréditation rêtusée e i
AGn OS Enquête l'agent d'acr reditation constate 1e groupe de salariés qui seroni membres du 5.3 Un employeur modilie les conditions de travail Suite a une requéte en accreditation,le Lorsqu une accreditation est refusee, le ee) Une accréditation?
quet le synicat menace les salanes pour les nouveau syndical Avancez à la case 28 de ses salaries, sans le consentement écrit du commussaire général du travail délegue un syndicat doit attendre 3 mois avant de présenter Une accréditation est un document qui _ o 50°. des salanes ont SNe leur Lieu de reunion I

i forces & devant membres du Synat syndicat, aprèsle dépôt d'une requête en agent d'accréditation auprés du nouveau une autre requête en accréditation. Perdez reconnait qu'un syndicat a obtenu l'adhésion de Ente 35% et 50% saan cepec n Un syodic af non acréchlé bent une réunion de
‘ Saocten Heculez ala case 15 accréditation Sanction Retournez à la case 3. syndicatafin de s'assurer du caractere 3 tours la majorité absolue des salariés qu'il représente carte de membre du i ca pti peu LOS MEMBIES Sur es Bean do aval Sane ts [

representatif de celui-ci et de son droit à en vue de la négociation d'une convention alors déposer une requête en accréditation Aieculez à la case 3
l'accréditation Avancez à la case 19. collective de travail. Avancez à la case 16
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. 44 Assemblée de formation du syndicat \

Oy ‘ Droit d'association — employeurs Pour être membre du syndicat, il faut e Choix du mon du syndic .it. Jo
Droit d'association — salaries Le Code du travail donne Ie droit à tout Dessalariés désirant former un syndicat se e avor signé sa carte de membre. Le syndicat solhcite | adhesion dun salar: e adoption des statuts ef reglements Ingerence - employeurs Ç a 10% de membre du syrrhent {
Lo Code du tavai donne le drod à tou! salané em « d'apparteni à l'association Toute violation du Code du travad entraine réunissent et décident de l'opportunité de faire e avor payé la cotisation syndicale minimum pendant les heures de travail Sanction e election des dgeants tL employear entrave la fommation fu yes it La signature des cartes de membre du sy

d'appætenr au syndicat de son chou d'employeurs de son chou une amende. appel aux services d'une centrale syndicale. de $2 Reculez à la case 3 o sgnature des cartes de membre Sancton Recutez à la case 3 à un caractère confidentiot !
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| tive, c'est-à-dire les avis de négocia-
tion, la négociation proprementdite,
la conciliation volontaire, la greve et

|
|

Le droit d'association et |
l’accréditation g |

> Les principaux points contenus
| dans ce dépliant concernentle droit Le droit |

d'association, la formation d'une as- d'association |
sociation. les pratiques déloyales, : Ç armesdec

| l'accréditation, les circonstances ou l'accréditation Oise |
l'accréditation est accordée ou refu- | y
sée, et certaines obligations d'une Le dotd'associer o 1
association accréditée. ==> 6 |
Le précompte syndical et le eosSiew ; :

| devoir de représentation du se Leréglement des Grèveut | —
syndicat e | —
Ce dépliant porte sur la cotisation |

1 syndicale obligatoire, le devoir de re- T7
présentation du syndicat et sur les | —
cas de plainte contre le syndicat. | À

La convention collective
| Ce dépliant resume sommairement |

les principales étapes amenantla | —
] conclusion d'une convention collec- | —

|
le lock-out, ta signature de la con-

| vention collective, son contenu et

| sa durée.  

 Le réglement des différends
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Ce dépliant concerne principale- ] 1 2
ment le reglement des différends 8
dans le cas d'une première conven- | —'s
tion collective et dans le cas du re- | —e
nouvellement d'une convention le devoir de esse esse §
collective, le conseil d'arbitrage, la 0esdore eindem | — 5
composition du conseil, son rôle, la du syndicat _l&
sentence arbitrale. et le réglement Leprcernete syrccat |
desdifférends dansle cas des poli- rr |
ciers et des pompiers. Famede, 5 7
Greve et lock-out = Le reglement Le lexique

Les principaux points de ce dé-
pliant sont l'acquisition du droit de
grève et de lock-out. les circonstan-
ces ou la grève et le lock-out sont
interdits, les mesures ant-briseurs
de grève et les modalités du Code
du Travail concernant la grève dans
les secteurs publics.

Le réglement des griefs
Ce dépliant concerne l'arbitrage

des griefs, les arbitres des griefs, la
composition et le rôle dutribunal
d'arbitrage, les seances du tnbunal .
d'arbitrage. la sentence arbitrale et Reser
l'ordonnance dutribunal du travail.

Le lexique de la négociation
collective
Ce dephant defind les principaux

termes que l'on retrouve dans le
Code du Travail, comme par exemple a
l'accréditation, les associations de sa- onsta
laries et d'employeurs, les briseurs des Ds
de grève, la grève, le lock-out
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